
 

C MMISSI N  de  L’ RGANISATI N DES  C MPETITI NS 
              P.V N° 09       SEANCE  du 17 avril  2 12 

 
 

  
   Membres présents  : 
          Messieurs :  
                ABDESSEMED    RAMDANE….......   .Président     
               TABET               ABDELHAMID ...….. Secrétaire 
               NOUMEUR        LAZHAR……………  membre 
                                                      
                  SEANCE OUVERTE A 14 H 30 
            
1 / Courrier 
 
2/ Etudes des affaires 
            
                           
                          D E L I B E R A T I O N 
            
1/ Courrier 
2/ étude des affaires  
 
 
02/ ETUDE DES AFFAIRES: 
 
 
AFFAIRE  N° 030 / Rencontre  « SENIORS»  
                          ABSK  –  IREA 
           Journée  du : 14 -0 4-2012 
Rencontre n’a pas  eu lieu suite  à une défaillance 
organisationnelle. 

• Vu la  feuille  de  match 
• Vu les rapports des officiels (Arbitres et délégué) 
• Vu la défaillance organisationnelle (absence de 

l'ambulance)  
- Attendu que la rencontre se déroule sur un terrain neutre. 
- Attendu que le club de l'AB. Sidi Khaled ne s'est conformé à 
l'article 21 des R/G de la FAF qui précise la présence de 
l'ambulance et non la protection civile. 
- Attendu que le club de l'AB. Sidi Khaled a contrevenu aux 
dispositions de l'article 21 des R/G. 
   
Par Ces motifs la C.O.C  décide:  
Match perdu par pénalité à l’équipe «Seniors» du  ABSK  et 
en attribue le gain au club IREA. 
               ABSK              (S)     00 Point       00 But    
               IREA              (S)     03 Points     03 Buts 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 


